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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-6484

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 26-6484

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-123750
06/11/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Régie comm d'eau et d'ass. La CréoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

87995525000011N° National d'identification : 
Saint PaulVille : 

97460Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE POUR DES MISSIONS DE CONSEIL ET Intitulé du marché : 
D'ACCOMPAGNEMENT DANS LE CADRE DE LA GESTION SOCIALE A LA RÉGIE LA CRÉOLE

79632000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Prestations de service visant au conseil et à l'accompagnement Description succincte du marché : 
dans la gestion quotidienne de ses salariés, tant sur le volet des relations individuelles que collectives 
de travail, et plus généralement sur l'ensemble de ses obligations d'employeur, ainsi que sur la 
sécurisation des pratiques sociales.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
SARL PMK Conseil; Adresse : 35, avenue de la mer- Lot le Toucan 97436 Saint Leu; Courriel : 
gestion@pmkconseil.com; Téléphone : 0693 01 45 32; SIRET : 897 547 113 00018

20/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-6484
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